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COMITÉ PLÉNIER :  LUNDI, 27 FÉVRIER 2023 
À 13 : 00 HEURES 

 
 
 
 

- O R D R E  D U  J O U R - 
N/D :  1-5-3/07 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
13 H 00 (environ 45 minutes) 
 
 
Présence des représentants du Transport adapté et de la directrice du bureau de circonscription 
de L’Assomption, madame Lynne Harpin. 
 
Note 
Différents représentants qui viendront nous entretenir à nouveau du service de transport adapté 
sur notre territoire.  Ils seront accompagnés de madame Lynne Harpin du bureau de monsieur 
Legault., ils soulèveront diverses problématiques vécues par les usagers.  Le conseil pourra statuer 
sur les démarches à entreprendre pour des solutions soient apportées en regard des éléments 
émanant de ces échanges. 
 
 
 
 
  
 1.0 Environnement : 
 
 
 
 
  1.1 Matières résiduelles : 
 
 
 
 
S   1.1.1 Dépôt du mémoire de la MRC sur le projet sur le Plan métropolitain de 

gestion des matières résiduelles (PMGMR) 2024 - 2031; 
 
 
  

Lé
ge

nd
e 

 



 
COMITÉ PLÉNIER DU 27 FÉVRIER 2023 
ORDRE DU JOUR     N/D:  1-5-3/07 
 

 
PAGE  2 

(2023-02-27) 

 
I   1.1.2 Lettre à l’égard du Plan de gestion de matières résiduelles (PGMR) de la 

MRC de Joliette;  
 
 
 
 
 
I   1.1.3 Statistiques mensuelles; 
 
 
 
 
S   1.1.4 Procédure d’encadrement des imprimés publicitaires; 
 
 
 
 
  1.2 Cours d’eau : 
 
 
 
 
I   1.2.1 Calendrier 2023 des travaux; 
 
 
 
  
DD   1.2.2 Renouvellement de l’entente d’accompagnement avec les municipalités; 
 
 
 
 
DD   1.2.3 Accompagnement légal en vue d’une modification du Règlement 

numéro 136 sur l’écoulement des eaux; 
 
 
 
 
I  1.3 Événement régional en environnement; 
 
 
 
 
 
 
 2.0 Développement culturel : 
 
 
 
 
DD  2.1 Appui au projet « Repentigny/L’Assomption : Destinations culturelles » de la 

Corporation Hector-Charland auprès du programme de préparation de 
l'investissement (PPI) d'Emploi et Développement social; 
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DD  2.2 Reddition de compte 2022 dans le cadre de l’Entente en culture 2021-2023 avec 

le ministère de la Culture et des Communications (MCC) 
 
 
 
 
 3.0 Développement : 
 
 
 
 
  3.1 Fonds régions et ruralité : 
 
 
 
 
S   3.1.1 Mandat pour une étude du potentiel et du type de prise en charge 

touristique dans la MRC - Firme Touriscope; 
 
 
 
 
I  3.2 CieNOV : 
 
 
 
 
 
 4.0 Aménagement du territoire : 
 
 
 
 
  4.1 Schéma d’aménagement et de développement révisé (SADR) : 
 
 
 
 
DD   4.1.1 Nature des modifications que les municipalités devront apporter à leur 

règlementation d’urbanisme, suite à l’entrée en vigueur du règlement 
numéro 146-16 (Intégration des modifications apportées par la demande 
à portée collective); 

 
 
 
 
I   4.1.2 Règlement de contrôle intérimaire 178 (Mesures relatives au 

développement insulaire); 
 
 
 
 
DD  4.2 Bilan de l’application de l’article 59 de la Loi sur la protection du territoire et des 

activités agricoles (LPTAA) relatif aux îlots déstructurés de la zone agricole; 
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DD  4.3 Orthophotographies aériennes (printemps 2023) du territoire de la Ville de 

L’Épiphanie;  
 
 
 
 
  4.4 Plan de développement de la zone agricole : 
 
 
 
 
DD   4.4.1 Autorisation de dépense en honoraires professionnels pour la complétion 

des activités de la table de concertation 3 (financement des travaux dans 
les cours d’eau); 

 
 
 
 
S  4.5 Révision du Plan métropolitain d’aménagement et de développement de la 

Communauté métropolitaine de Montréal (CMM); 
 
 
 
 
 
S  4.6 Suivi de la Politique nationale sur l’architecture et l’aménagement du territoire 

et de son plan de mise en œuvre; 
 
 
 
 
 
 
 5.0 Affaires courantes et administration : 
 
 
 
 
DD  5.1 Réussite éducative, Journées de la persévérance scolaire; 
 
 
 
 
DD  5.2 Versement des surplus accumulés en transport collectif aux municipalités; 
 
 
 
 
DD  5.3 Liste des contrats comportant une dépense de plus de 2 000 $ avec un même 

cocontractant et totalisant une dépense de plus de 25 000 $; 
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DD  5.4 Plan d’action; 
 
 
 
 
DD  5.5 Annulation de soldes résiduaires de règlements d'emprunt; 
 
 
 
 
  5.6 Schéma de sécurité incendie : 
 
 
 
 
DD   5.6.1 Rapports annuels des activités 2022 pour la mise en œuvre des plans; 
 
 
 
 
DD  5.7 Assurances responsabilités civiles; 
 
 
 
 
 
DD  5.8 Rapport d’autorisation de dépenses; 
 
 
 
 
 
 6.0 Représentation : 
 
 
 
 
  6.1 CMM; 
 
 
 
 
  6.2 Autorité régionale de transport métropolitain (ARTM) et Réseau de transport 

métropolitain (EXO) : 
 
 
 
 
  6.3 Table des préfets de Lanaudière (TPL); 
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  6.4 Table des préfets et élus de la Couronne Nord (TPÉCN); 
 
 
 
 
  6.5 Tricentris; 
 
 
 
 
  6.6 AFPL; 
 
 
 
 
  6.7 CDBL; 
 
 
 
 
  6.8 Autres, s’il y a lieu; 
 
 
 
 
 
 
 
INT 7.0 Tour de table; 
 
______ 
Légende 
 D Dépôt; 
 DD Discussion et décision; 
 I Information; 
 INT Intervention; 
 S Suivi.  


